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Décision n° 697 19/06/1947

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 19 juin 1947
Numéro JO Date du numéro

n° 6 du 30/06/1947 30 juin 1947

TEXTE INTEGRAL

Sont licenciés de leur emploi, pour compter du 12 juin 1947, pour « mauvaise maniére de servir », les nommeés Abdi Galille et

Mohamed Ali, gardiens au Centre d'estivage de I'Arta.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-697-19-06- Page1/1



